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Montréal, 7 avril 2000

PAR TÉLÉCOPIEUR

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bur. 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : Requête relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’électricité/  R-3401-98/ Notre dossier:  1001-006

Me Dubois,

La présente lettre fait suite à la demande de précisions et de directives que Monsieur Éric Michaud, coordonnateur du ROEE, vous adressait hier par téléphone concernant le remboursement des frais ou d’un per diem pour la participation des intervenants à la phase informationnelle (phase 1) de la cause mentionnée en rubrique. 

En effet, dans sa décision procédurale du 18 novembre 1999, la Régie statue que :

Les demandes pour obtenir le paiement de frais préalables doivent être jointes aux demandes d’intervention.

Compte tenu de la nature et de la portée des séances d’information de la Phase 1, la Régie fixe un per diem maximal de 1500$ pour la préparation, la participation et les déboursés de  chaque intervenant pour chacune des séances d’information soit un total maximum possible de

6 000$ pour les 4 séances. Toutefois, dans le cas d’un intervenant représentant des groupes de personnes réunies le per diem maximal est de 2000$ et un total maximum possible de 8000$ pour les 4 séances.

Par ailleurs, dans sa décision D-2000-09 du 31 janvier 2000 concernant les demandes d’intervention et de frais préalables, la Régie a décidé que : 

Lorsque les intervenants auront satisfait les exigences du Guide annexé à la décision D-99-124 pour la phase informationnelle, la Régie ordonnera à Hydro-Québec de leur verser, dans les 30 jours qui suivront la décision de la Régie sur les frais de cette phase, les montants qui seront reconnus par la Régie mais qui ne pourront excéder en aucun cas les maximums fixés dans la décision D-99-205.

Étant donné le nombre important de participants lors de la phase 1 de la cause, le ROEE suggère à la Régie qu’elle détermine un calendrier prévoyant notamment le dépôt par les intervenants de leurs demandes de remboursement de frais ou d’octroi d’un per diem. Nous croyons que cette suggestion évitera que le processus de remboursement des frais ou d’octroi du per diem ne se prolonge sur une période de temps indéterminée et qu’elle permettra de gérer plus facilement et efficacement cette étape de la cause R-3401-98. 

Je vous prie de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.



FRANKLIN S. GERTLER, avocats





Eve-Lyne H. Fecteau

cc. Hydro-Québec

      Les participants (par courriel)
